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ROUBAIX, 27 JUIN 1884 

mUm DU TRAITÉ DE TIEN-TSIN 

L e 2 0 mai , M. Jules Ferry communiqua i t 
au P a r l e m e n t le traité de T ien-Ts iu , et ajou-
( • i t .dans "lue communica t ion verbale : 

« Uue ««pèche du commandant Eournier. 
datée du 18 mai , nous fait connaître que le re
trait des pai-nisons chinoises du Ton-King s'o-
pérera en vertu d'un accord passé avec le vice-
roi , du t> au .28 juin prochain, dans les termes 
suivants, dont le commandant en chef du corps 
expédit ionnaire a reçu communication : 

t Après le délai de vingt jours, c'est-à-dire" 
I c G j u i n , évacuat ion de Lang-Son, Cao-Bang, 
Chat Khe e t de toutes les places du territoire 
du.Tong-Kïng adosséesaux frontièresduKuang-
Tong et du"Kuai»g-Si; après le délai de qua
rante jours , c'est-à-dire le 2o juin, évacuation 
de Lao-Kaï et de toutes les places du territoire 
du Tong-Kiog ac'ossées à la frontière du Yun-
nan. » 

T o u s les officieux se réjouirent et traitè
rent m ê m e de m a u v a i s patriotes ceux qui ne 
partagea ient p a s leur confiance. 

Or, voi là q u e les hosti l i tés ont repris au 
T o n k i n . A u m o m e n t où nos soldats , confiants 
d a n s l 'arrangement conclu avec la Chine, se 
d i sposa i en t pac i f iquement à occuper Lang-
Son d o n t la p o s s e s s i o n n o u s est reconnue par 
le traité d e T i e n - T s i n , quatre mil le réguliers 
c h i n o i s l e s ont assa i l l i s . Nous avons eu sept 
m o r t s e t p l u s d e quarante b l e s se s . 

Cet é v é n e m e n t donne- t - i l raison aux j o u r 
n a u x angLais lorsqu'ils prétendaient que le 
traité d e T i e n - T s i n , présenté par M. Jules 
F e r r y c o m m e définitif, n'avait pas été ac
c e p t é par la cour de Pék in , ou le c o m m a n -
d i . n t d c s t r o u p e s ch ino ises a-t-il agi sans or
dre e t de sa propre initiative:' Peu importe 
au f e n d : q u e / i e qu'en soit la cause , ce l te re 
prise s o u d a i n e d e s hosti l i tés montre 1 état 
précaire d e n o t r e occupation du Tonkin et 
détruit toutes l e s .illusions qu'avait fait naître 
le traité d e T i e a - S i n . 

Quelle c o u d a J C O . e u effet ,peut-on avoir d é 
sormais so i t dans les lumières et la véracité 
d e n o s a g e n t s , s'ils t iennent pour définit ive
m e n t conc lu ou présentent c o m m e tel un 
traité qui ne l'est pas et que l 'une d e s puis 
sances contractantes est restée libre de d é 
savouer , soit dans l e s disposi t ions de celte 
puissance si elle no se croil point t enue d'o
béir à un traité e n bonne f o r m e n t qui le dé 
eh ire au m o m e n t où il doit recevoir son exé 
cut ion ? 

il faut donc renoncer à d iminuer le corps 
d ' o c c u p a t i o n , et nos soldats , en admettant 
l e s h y p o t h è s e s les plus favorables , devront 
t o u j o u r s rester l ' a n n e a u pied, prêts à repous
ser t o u t e a t taque , qu'elle v i enne de la fron
t ière o u de la rébel l ion. 

Qu'où 1> j e m a r q u e b i e n , d'ail leurs, ce ne 
sont po int l e s Pavi l lons noirs oui ont ainsi 
t ra î treusement a-'taqué n o s troupes . La dé
pêche de V Agîmes Havas le dit expressé 
ment : n o u s a v o n s e u affaire aux t régul iers 
chinois ». Voic i donc un n o u v e a u conflit 
avec la Chine I Q u ' e n r é s n l f r a - t - i l ? On d e 
mandera s a n s d o u t e une réparation. Mais la 
Chine voudra- t -e l l e n o u s donner satisfaction? 
E t , si el le n e le fair p a s , a-t-on réfléchi à 
qu'elles consétruences , à quel les aventures 
p e u t nous entraîner u n e guerre ouverte et 
di iclarée a v e c elle ? 

Voi là tout autant d e quest ions que nous 
n o u s contentons de poser aujourd'hui . Nous 
a v o n s bien souvent, moi-tré ies dangers de 
la pol i t ique t éa . c ia i re .le SI. J. i les Ferry. 
L'cv é n e m e u t v ieu l m a l h e u r e u s e m e n t justifier 
nos i craintes. 

F a u t - i l croire q u e M. Waldeck-Rousseau 
veut r e n d r e à M. Ferry la monna ie de sa 
pièce D a n s les al.'àires de Corse, M. Ferry 
s'était t< m u v i s ib lement à l'écart, tâchant de 
faire pes er e x c l u s i v e m e n t sur son co l lègue de 
l'intériei ir Ja responsabi l i té des scandales d é 
v o i l é s . C '.ette fois , M. Waldeck-Rousseau pa
raît voul oir é g a l e m e n t faire peser sur M. 
Jule9 Fei ry seul la responsabi l i té des sot l ises 
commise»* dans les négoc iat ions . Peut-être 
m ê m e est -ce là le secret de l'attitude prise 
par Paris et par 'a République française. 
T o u c h a n t e .union du cabinet . 

•% 
P e n d a n t q u e le minis tère est abandonné 

par s e s oDicieux * u x - m è m e s dans 1 affaire de 
{•arrangement anglo- frança is , le Journal des 
Débaù"pousse s o n a t taque chaque jour plus 
v i v e m e n t . Ccl i* att i tude de 1 organe de M. 
L é o n S a y est a*»ez res iarquable . e t y 1 on voit 
\t s i g n e ' d u très vif m é c o n t e n t e m e n t que la 
capi tu la t ion d e M. Ju les Ferry a produit dans 
c e r t a i n e s r é g i o n s d e la haute banque . 

On prévoi t q u e la Chambre? acceptera la loi 
réUbl i i a n t l e d ivorce tel le qu'el le v ien 
d'être v oTée par le Sénat . E n introduisant 
dans cetre loi d e n o u v e a u x a m e n d e m e n t s , la 
S a m b r e craindrait d'en retarder la .promul
g a t i o n . On se rappelle q u e les prme pales 
modi f icat ions faites par le Sénat s o n t ^ la 
« p r e s s i o n du d ivorce par c o n s e n t e m e n t 
w t o u l , l ' interdiction d e rendre compte d e s 

n roeê» e n d ivorce , l 'augmentat ion d e s for
m a t é s p o u r transformer e n d ivorce la sépa

ration de corps . Les nouvel l i s tes ministériels 
assurent que M. Grévy, dés ireux de c o m 
plaire à la Chambre, promulguera la l<û sans 
délai . 

•*• 
La Chambre d e s députés a-t-elle su ce 

qu'el le faisait lorsqu'el le a voté un article de 
la loi d u d ivorce a ins i c o n ç u : « Art . 2 9 6 . 
— La femme flivorcéc ne pourra se rema
rier que dix mois après que le mariage sera 
d e v e n u définitf ? » (Journal officiel, page 
H 6 8 . ) Prés ident étourdi , légis lateur d is 
trait- , sourds ou in inte l l igents , tout le 
m o n d e a la issé passer ce lapsus sans s'en 
apercevoir . Le régent Brisson peut b ien don
ner un m a u v a i s po int aux é l èves qu'il t ient 
sous sa férule ; il ne devra pas s 'oublier 
dans cette distr ibution. 

RÉPONSE OU PRINCE VICTOR 

Le Figaro a reçu communicat ion de la 
lettre suivante : 

Paris, le 26 juin 1884. 
» Mon cher monsieur Jolibois, 

» Il y a quelque chose qui m'est plus pénible 
que de subir l'injustice : c'est l'obligation où je 
suis placé de me défendre publiquement. Vous 
qui m'avez prêté, dans ces circonstances diffi
ciles, un concours dont je tiens à vous remer
cier, vous savez pour quelles raisons j'ai pris 
la résolution qui m'est si amèrement reprochée. 

» C'est après de mûres réflexions que j'ai dû 
quitter la maison de mon père, malgré le pro-
l'ond respect dont je n'entends pas me départir 
envers lui. J'ai le droit de penser librement. 
J'ai pour seule ligne de conduite celle qui nous 
a été léguée par l'empereur IVupoléon I"r et par 
l'empereur .Napoléon III. Je l'ai dit, d'ailleurs, 
dans une récente occasion, en recevant un té
moignage public de sympathie cjui m'était 
adressé. 

» Ce grand héritage qui nous a été transmis, 
à mon père et à moi, ;\ moi après lui. je le gar
derai intact, car, sans la tradition napoléo
nienne, je n'ai pas de raison d'être. 

» J'ai éerit la lettre de Moncalieri. c'est vrai; 
mais j'ai le sentiment de n'avoir pas manqué a 
la parole donnée sous des con litions qui n'ont 
pas été tenues. Je ne pourrais consentir a par
ticiper à des actes contraires à mes convictions 
politiques et à ma foi. 

» Quant à mon honneur, j'en suis le meilleur 
gardien; j'en ai souci plus que personne, et ma 
cons ience ne me reproche rien. 

» J'ai résolu de me soustraire à d i s solidari
tés compromettantes. 

» Je vous donne ces explications pour vous 
et pour mes amis, bien décidé à ne plus répon
dre É de nouvelles attaques et à garder désor
mais le silence que ma situation commande. 

• Croyez, mon cher monsieur Jolibois. à mes 
sentiments affectueux. 

« Victor NAPOLÉON. » 

LES RESPONSABILITÉS 

Dans le rapport sur le choléra , lu hier à 
à l 'Académie des sc iences par M. Je docteur 
Fauvel , nous re levons la phrase suivante : 

« Tous les faits qui sont venus à ma eonnais-
» sanee prouvent, à mon avis, que l'épidémie 
» de Toulon n'est pas le choléra asiatique, mais 
» le choléra sporadique ; elle est née de circons-
» tances locales; elle s'est développée au milieu 
» de 25.000 hommes de troupes ayc/loméu-es sur 
» des navires ou dans des casernes avee des condi-
» lions hygiéniques déplorables. » 

Ainsi , la malad ie , qu'el le soit locale ou 
ép idémique , ce qu'on ignore encore à celte 
heure , a pour cause « les condit ions h y g i é 
n iques déplorables » dans lesquel les on a 
agg loméré v ingt -c inq mil le h o m m e s de trou
pes à Toulon. 

A qui faut-il faire remonter la responsabi
lité de cette agg lomérat ion ? Il nous s e m b l e 
qu'il y a là u n e e n q u è l e sér ieuse à faire. Ce 
n'est pas s e u l e m e n t le s a n g de ses soldats 
que la Républ ique doit m é n a g e r , c'est aussi 
leur santé . Or, il n'est pas admiss ib le ,par ces 
temps d'expédit ions lo intaines , qu'on t ienne 
2 5 . 0 0 0 h o m m e s de troupes dans « d e s condi
tions hyg ién iques déplorables ». Il y a là, 
nous le répétons , une responsabil ité qu'il 
faut rechercher. 

Ce n'est pas tout. Nous montr ions l'autre 
jour l'incurie de la municipalité opportuniste 
d e Toulon , qui a attendu l'apparition d u 
fléau, pour se souvenir des prescriptions les 
plus é lémentaires de l 'hyg iène . 

De son côté , le g o u v e r n e m e n t a-t-il pris 
toutes les précaut ions vou lues ? Il paraît 
établi que le choléra sévit depuis plusieurs 
mois dans nos possess ions d'Indo-Chine. Or, 
on aurait complè tement nég l igé d'appliquer 
à la Sarthe les mesures de prudence us i tées 
en pareil cas . Et il serait démontré : 

1° Que des lettres d'officiers naviguant sur la 
Sarthe annoncent que le choléra vient d'y éclater 
et qu'un soldat en est mort ; 

2«Que d'autres lettres expédiées du Tonkin 
atteslent que le fléau y sévissait cruellement 
dans notre armée ; 

3° Que les sa'-s des soldats décédés en route 
ont été vendus publiquement sur le port de Tou
lon, le gouvernement n'ayant pas voulu les brû
ler comme c'était son devoir, de peur de « pro
voquer la panique », 

Auss i b i e n , u n certain nombre d e nos con
frères n'hésitent-i ls pas à faire remonter au 
président du consei l la première responsabi
lité d e l 'épidémie , et ils la qualifient m ê m e 
de ce nom caractéristique : le choléra 
Ferry ! 

NOUVELLES DU JOUR 
Paris, 2t> juin 

Le Sa in t -S iège et M. F e r r y 
La Défense publie la dépêche suivante, qui M 

est adressée de Rome en date du 25 juin : 
« Le vote de la loi sur le divorce, télégraphié as* 

Vatican, a produit une très fâcheuse impression 
sur le Saint-Père. 

» Il n'est pas impossible qu'après l'adoption 
définitive de cette loi le Saint-Siège publie une 
note de protestation contre cette nouvelle atteinte 
portée au dogme catholique. 

» On ignore,du resta,la forme que revêtirait cet 
acte du Souverain-Pontife. 

. • Si la nouvelle législation sur le mariage a in
disposé Léon XIII, on ne se préoccupe pas outre 
mesure de la loi sur le recrutement militaire, par
ce qu'on croit savoir.dans l'entourage du Pape,que 
le péril n'est pas imminent et qu'on renoncera à 
une réforme qui serait, suivant la parole d'un pu-
bliciste éminent, une menace tout à la l'ois pour 
l'armée, pour les finances, pour l'intelligence- fran
çaise. > 

L e s impérial is tes 
Kn réponse aux documents que nous avons pu

bliés concernant le prince Jérôme et son fils, M. 
Paul deCassagnac écrit hier soir dans le Pays : 

« Différents journaux publient ce matin des do
cuments visant directement le prince Victor Na
poléon et émanant officiellement du prince Jérôme. 

» Il ne nous appartient pas de prendre la parole 
au nom du jeune prince, dans un débat aussi 
grave. 

» Ce soin le regarde. 
• Et nous attendons, pour publier tontes les 

pièces, la réponse que le prince Victor Napoléon 
ne peut pas manquer de faire et qu'il fera. 

» Paul de CASSAGNAC. » 
On a lu plus haut la réponse du prince Victor. 

Il est permis de croire que celle de M. de Cassa
gnac ne se fera pas attendre. 

Le g é n é r a l Bourbaki 
La France militaire annonce ce matin que le gé

néral Bourbaki est gravement malade. 

Les sui tes d'une po lémique 
Hier, au café de la Paix, M. Lalou, accompagné 

de M. Simonin, s'est dirigé vers ta table où dé
jeunait M. Veil-Picard et l'a apostrophé en le trai
tant de lâche et de misérable , lui disant qu'il 
le rendait responsable de l'article le concernant, 
paru dans le journal Parts d'hier soir. 

M. Veil-Picard a répondu que rien ne le décide
rait à se battre avec un homme dans la position 
de M. Lalou. 

— Je trouverai bien le moyen de vous y forcer. 
— En ce cas, a dit M. Veil-Picard, je suis à la 

disposition de vos amis tous les matins à neuf 
heures. 

Voici la note que la France publi e hier soir, au 
sujet de cet incident : 

« Aujourd'hui, à une heure et demie, au café de 
» la Paix, M. Lalou, directeur de la France, a 
» rencontré M. Veil-Picard, directeur dujournal 
» Pans, et lui a dit: « Vous êtes, monsieur, l'au-
» teurdes articles de chantage imprimés hier cou-
» tre moi dans le journal Parti. Vous êtes leder-
» nier dts lâches et des misérables. Et je saurai 
» bien vous obliger à vous battre avec moi. » 

» Les parties sont convenues de lusse»* à leurs 
> témoins le som de terminer cette affaire. » 

Les miss ionnaires et M. de Brazza 
On remarquait,mercredi.dans les couloirs du Pa

lais-Bourbon, la présence d'un jeune missionnaire 
de l'ordre du Saint-E«prit, le P Bichet, que M. 
Turquet. député de l'Aisne, venait de conduire au 
ministère des affaires étrangères. 

Le P. Bichet, qui a suivi M. de Brazza dans ses 
expéditions au Congo, a donné d'intéressants ren
seignements sur la situation actuelle de la mission 
catholique française. 

Quarante missionnaires du Saint-Esprit ont été 
envoyés au Gabon. Peu à peu, ils ont étendu leur 
action jusqu'au Congo, et c'est aiusi qu'ils ont pu 
favoriser les efforts de M. Savorgnan de Brazza. 
Ils ont fondé de nombreuses écoles, qui réunissent 
aujourd'hui environ quatre cents enfants, à qui ils 
enseignent la langue française, contribuant ainsi* 
efficacement à répandre notre influence dans ces 
contrées. 

Le P. Bichet a amené avec lui, à Paris, un de 
ces enfants, âgé de treize ans et fort intelligent. 

Le P. Bichet estime que toutes les rivières et 
tous les fleuves de la région, y compris leCongo, 
sont impraticables à la navigation, et que c'est une 
utopie d'espérer les utiliser comme voies de com
munications commerciales. Aussi voudrait-il voir 
créer une ligne ferrée qui rendrait au commerce 
les plus grands services. Sans doute, ce chemin de 
fer exigerait des sacrifices d'argent sérieux, mais 
seal, il permettrait à M. de Brazza de lutter dans 
des conditions possibles contre les millions dont 
dispose M. Stanley. ' 

Aujourd'hui, M. Turquet a présentée P. Bichet 
à M. Jules Ferry, président du conseil, et l'honora
ble missionnaire a été ensuite entendu par la com
mission du budget, qui s'occupe, comme on le sait, 
de la nouvelle demande de crédits formée pour 
l'expédition de Brazza. 

M. de Bismarck et la France 
M. de Bismarck, au cours de la discussion, au 

Reichstag, au sujet de l'émigration allemande, a 
prononcé les paroles suivantes i 

« Depuis quatorze ans, la France, sous les dif
férents gouvernements, a conservé à l'Allemagne 
sa confiance. Nos relations avec 1« gouvernement 
français sont actuellement aussi intimes et aussi 
amicales qu'avec n'importe quel autre pays. La 
confiance la plus entière, basée sur la bonne foi, est 
réciproque et exista entre les deux pays. Je me 
réjouis de trouver ici l'occasion de mentionner ce 
fait. » 

Trag ique inc ident d'audience 
Un incident tragique vient île se produire devant 

la cour d'assises de Lubeck. Un médecin, le doc
teur Jenner, y comparaissait sous l'inculpation 
d'attentat aux moeurs. Le jury venait de prononcer 
un verdict de condamnation. Le prévenu, un 
homme de cinquante ans, portant une très longue 
barbe, s'entre» anait avec son défenseur et parais
sait complètement tranquille et indiffèrent pendant 
que la cour délibérait sur l'application de la peine. 
Soudain.il s'abattit comme une masse sur le par
quet et on vit des flots de sang jaillir de son cou. Il 
venait de se couper l'artère carotide. Après quel
ques instants, il expira. 

ont été brusquement assaillies devant cette 
place. 

Le Temps publie la note suivante relative à 
cette agression : 

« A l'ambassade de .Chine, le colonel Tching-
Ki-Tong chargé d'affaires, a reçu la nouvelle 
du combat de Langson par la dépêche de l'a
gence llavaa. H fi. télégraphié de suite en Chine 

,jpôur avoir des renseignement» préeie. 
Connaissant mieux que tout autre les in

tentions de son gouvernement, il estime que les 
forces que la colonie française a rencontrées en 
avant de Long-San sont composées en grande 
p a i t i e a d e déserteurs chinois et d'irréguliers 
ayant appartenu aux bandes de Luh-Yinh- Phuoc 
qui n'osent pas retourner sur le territoire chi
nois et qui tachent de conserver le terrain qu'el
les occupent. »̂ 

Nous croyons que l'opinion publique se con
tentera difficilement de cette explication, et que, 
pour prévenir le retour de semblables événe
ments , nos gouvernants exigeront des garanties 
plus sérieuses que la signature des mandarins 
chinois. 

L'Agence Havas nous communique au dernier 
moment la dépêche suivante : 

« Hanoï, 20 juin, 5 h. soir. 
» Arrivée le 27 , i h .35mat . 

> La lutte soutenue par la colonne qui allait 
occuper Lang-Son a duré dehx jours. Au bout 
de la deuxième journée, nous avions 10 tués et 
33 blessés. Deux vapeurs sont partis d'Hanoï 
pour chercher les blessés. Le général de Né
grier, avec les renforts, a rejoint la colonne à 
deux kilomètres en arrière de Bac-Lé. Il attend 
des instructions. Les généraux Vuong-Ly et 
Hony sont avec dix mille réguliers chinois entre 
Lang-Son et Bac-Lé. » 

LE CHOLÉRA 
Toulon, 26 juin. 

La situation, déjà moins bonne hier matin, 
paraît avoir empiré le soir. Il y avait eu deux 
décès flans la matinée. On en a constaté s ix le 
soir, soit huit en tout: dont sept dans la popu
lation civile, et un seul dans la population mi
litaire. 

Voici l'état bien exact des décès jour par 
jour. Nous 1rs reproduisons pour qu'on se ren
de bien compte de la marche du fléau 

Le vendredi 
Le samedi 
Le dimanche 
Le lundi 
Le m a r d i 
Le mercredi 
Hier jeudi 

20 juin 
21 
22 
23 
24 
25 
26 

2 décès 
5 — 

13 — 

L'attaque de Lang-Son. 
L'attention, un instant détournée des affaires 

de Chine et du Tonkin par les événements qui 
se passent en Europe ou à nos portes, a été 
brusquement réveillée par un de ces incidents 
dont l'Orient est coutuinier. La surprise a été 
vive en appprenant que la Chine avait violé la 
convention signée le i l mai et qu'ayant an
noncé l'évacuation de Lapg»Son, uos troupes 

_ \ _.. : 
— 8 — 
— 6 — 

Tous Ces décès sont survenus à Toulon, 
dans des ejuartiers divers, ou bien à la porte de 
la vil le. 

On ne peut guère donner le chiffre des mala
des de la population civile. Il ne faut tenir 
compte que des décès pour établir une échelle 
instructive. Nous avons déjà dit qu'en 1865, le 
choléra asiutique avait affecté cette marche ca
pricieuse, à 'loulon même. On remarque que 
les plus atteints sont des vieillards, des enfants, 
et généralement des personnes débiles. 

Les fêtes toulonnuises du 14 juil let sont ajour
nées à l'année prochaine. 

La situation du commerce maritime, français 
va devenir assez critique. Tous les pays d'Eu
rope prennent contre les provenances de la Mé
diterranée française des précautions extrêmes. 
Les perles qui peuvent résulter de l'état de cho
ses actuel pourraient être évaluées, pour le seul 
commerce de Marseille, à un chiffre formida
ble. 

Les mesures que nous réclamions contre 
l'Angleterre, en 1883, vont être prises cette 
année contre nous. 

On parle de consigner à Suez les transports 
militaires qui reviennent de Cochinchine char
gés de troupes. 

Voici les principales dépêches qui nous sont 
arrivées dans la nuit : 

Toulon, 26 juin. 
Dans la journée du 28, il y a eu 8 décès. Dans 

l'hôpital principal, ce matin, on compte 34 cholé
riques ; il y en a 24 à Saint-Mandrier. Il est diffi
cile d'évaluer exactement les cas qui se produisent 
en ville. L'autorité prépare l'évacuation de la pri
son civile. 

Le procureur général d'Aix a télégraphié qu'il 
ne fallait pins envoyer les appelants jusqu'à nou
vel ordrj devant la cour. On parle d'en» interdic
tion possible du canal de Suez aux navires fran
çais venant de Cochinchine; or, on attend, dans le 
courant de juillet,trois transports avec des troupes 
rapatriées. 

Le docteur Strauss a procédé hier à l'autopsie 
d'un cadavre de cholérique. 

Toulon, 26 juin. 
Le nombre des cas survenus hier dans la popu

lation militaire a été de 14. 
Décès du même jour dans la population civile : 

7 ; dans la population militaire : 1. 
Toulon, 26 juin. 

La recrudescence des décès a déterminé un nou
veau courant d'émigration. La première ambu
lance vient d'être installée place Saint-Jean.d'apres 
l'avis du conseil d'hygiène. Les médecins se sont 
de nouveau r< unis aujourd'hui. 

Toulo >, 26 juin. 
La Garonne, qni arrivait sur rade, venant de la 

Guideloupe, avait été diiigde sur Port-Ven 1res 
avec ses 560 passagers. Le prétst des Pyrénées-
Orient îles ayant télégraphié qu'il imposerait sept 
jours de quarantaine au bâtiment, on a jugé que 
le déplacement du transport était inutilement oné
reux. 

La Garonne, rappelée, fera une courte quaran
taine devant la rade et débarquera ses passagers à 
la Seyne, pour éviter Toulon. 

Ulnft met, venant da Levant, est mouillé anx 
Salins a'Hvôres. Un détachement de 74 marins 
venus de Brest pour embarquer sur le Colbert va 
être dirigé sur les Salins. , , 

Marseille, 26jum. 
Le maire de Toulon engage le maire de Mar

seille à redoubler de vigilance. Le consul de Tur
quie Youssouf-Effendi a adressé au préfet des 
Bouches-du-Rhône une lettrel'infonnant que toutes 
les provenances de Toulon seront soumises a la 
quarantaine réglementaire devant Tripoli de Bar
barie, Beyrouth etSmymeetqu'elles seront repous
sées de tout autre port ottoman. 

Il s e confirme que les autres consuls vont pren
dre des mesures extraordinaires contre les prove
nances de tous les ports français de la Méditerra
née, ce qui paraît exagéré, puisque Toulon seul 
est «ttwutjoaqaVbfif«Dt par l'épidamiè. 

Questionné à la Chambre sur la nature et la 
marche du choléra, M. Hérisson s'est retran
ché derrière l'opinion des délégués ministé
riels à Toulon. Il a déclaré,en outre,que toui.es 
les mesures étaient prises pour s'opposer aux 
progrès de l'épidémie. 

D'une dépêche adressée au Temps, il résulte
rait que les cas signalés jusqu'à ce jour ont les 
uns Je caractère du choléra asiatique parfa -
teroent caractérisé, tandis que les autres se
raient des cas de choléra sporadique. 

Mais, de l'avis général, la décroissance signa
lée ne doit pas empêcher de redouter la conti
nuation et la recrudescence de l'épidémie. II 
sera impossible de se prononcer en toute certi
tude avant le 10juil let . 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De n»s csrressoiaaiU SVÙCIIKBI M par FIL SPÉCIAL) 

Séance du 26 juin 1884 
Présidence de M. BRISSON 

La séance est ouverte à 2 àeures. 
L e c h o l é r a , a T o u l o n 

M. Rouvier a la parole pour une question au 
ministre du commerce, relativement aux cas de 
choléra signalés à Toulon et qui ont vivement ému 
le public. 

L'orateur demande au ministre de vouloir bien 
dire quelle est exactement la situatien constatée à 
Toulon par MM. les docteurs Proust et Brouardel, 
ses délégués. Quelle est la nature du mal* son éten
due? et quelles sont les mesures prises pour empê
cher le fléau d'envahir le reste de la France ? 

M. Hér i s son dit qu'il est utile de rassurer le 
pays sur les conséquences du mal signale à Tou
lon. Les délégués du ministre ont adressé deux 
rapports. Il en résulte que l'épidémie datede douz > 
jours environ, que le nombre des malades parmi 
les hommes de troupes est peu considérable et qu'il 
est permis d'espérer que le choléra n'a pas u n e -
ractôre envahissant. Selon un autre m p o r t , l'ép -
demie serait le choléra nostras et non le c.ol^ra 
asiatique. Les personnes qui ont quitté la ville, 
n'ont porté le mal sur aucun autre point des envi
rons. 

Les délégués déclarent que toutes les mesures 
propres à enrayer le mal ont et • prises avec le 
plus grand zèle par les autorités et les popnlations. 
C".a rapports ont été communiqués au docteur 
Fauvel, si compétent en celte matière. Ce savant 
est d'accord avec les délégués p>>ur considérer que 
l'épidémie de Toulon n'e-tpesle choléra asiatique. 
La municipalité de Toulon a fait son devoir avec 
un zèle au-destus oe tout éloge. 

Le gouvernement a pris, de son côté, toutes les 
mesures pour défendre le pays contre l'infection 
venant du dehors. Il n'avait jamais ce»sé de les 
prendre. Si des mesures exceptionnelles deviennent 
nécessaires, le gouvernement y pourvoira sans hé
sitation. 

V i o l a t i o n d u t r a i t é d e T i e n - T s i n 
M. Ténot adresse une question à M. le ministre 

des affaires des affaires étrangères. 
L'orateur demande s'il est exact que la colonne 

française qui se disposait à occuper Lang-Son, sur 
la frontière do la Chine et du Tonkin, a été atta
quée par des réguliers chinois. Cet acte si grave 
d'hostilité, si contraire aux stipulations du traité, 
est-il confirmé d'une manière authentique? Quelles 
sont les mesures prises par le gouvernement pour 
réprimer cette violation scandaleuse du traité de 
Tien-Tsin. 

M. Jules-Ferry répond que le général Millot, 
par une dépêche, a confirmé la nouvelle de cette 
agression. Nos troupes ont subi des pertes assez 
sérieuses ; elles ont eu 7 tués et 42 blesses. Elles 
ont gardé leurs positions, et des renforts ont été 
envoyés avec le général de Négrier. Le gouver
nement a pris les mesures que commande le res-
r c t du traité. Des explications o»t été demandées 

Pékin, et l'amiral Courbet a reçu l'ordre, avec 
deux divisions de l'escadre, da se diriger vers le 
nord. (Très bien !) 

L e s a f f a i r e s d ' E g y p t e 
L'ordre du jour appelle la discussion de l'inter

pellation de M. Delafosse sur les affaires d'Egypte. 
M. Delafosse développe son interpellation. Il 

dit que, devant les concessions insignifiantes de 
l'Angleterre, la Chambre doit désavouer la c in
vention, sinon c'en serait fait de notre influence 
en Orient. Les promesses touchant l'évacuation de 
l'Egypte sont un leurre. L'Angleterre a désorga
nisé l'Egypte, et, ne sachant plus où donner de la 
tête, elle a recours à la conférence. Qui paiera les 
frais de l'emprunt? La France; du moi us,la dépêche 
de notre ambassadeur le ferait croire. M. Ferry en 
accepte-t-il la responsabilité? -

Devant une conf.renca européenne, l'arrange^ 
ment anglo-français est inutile. L'orateur conclut 
que nous devons nous rendre à la conférence les 
mains libres et pour reconquérir une partie de nos 
droits (Applaudissements à droite.) 

M. Ferry estime que la conférence trouvera 
dans le discours de M. Delafosre des arguments 
contra la France. (Protestations adroite.) n insiste 
sur ses précédentes déclarations. 

L'orateur aborde ensuite la question du contrôle 
financier. On a beaucoup parlé, riit-i', des intérêts 
financiers de la France en Egypte. Ces intérêts sont 
considérables, bien qu'on ne puisse les égaler aux 
intérêts politiques. Le gouvernement examinera à 
la conférence s'il y a lieu de toucher à la loi de li
quidation, mais il restera tout-à-fait libre de ses 
décisions. 

Faut-il imposer des sacrifices aux créanciers? 
Le budget égyptien exige-t-il cette solution ? La 
question est grave. La gouvernement l'étudiera 
avec le sentiment de sa responsabilité. 11 ne con
sentira que les sacrifices absolument nécessaires. 

C'est justement que le gouvernement égyetien a 
été reconnu responsable des indemnités dues pour 
le bombardement d'Alexandrie. C'est la jurispru
dence européenne; c'est la Tunisie qui a paye les 
indemnités pour le bombardement de Sfax. 

La solution française est lanHotralitéde l'Egypte 
pour assnr jr la liberté du canal. C'est aussi le but 
que poursuit et qu'obtiendra l'Europe. L'Angle
terre s'est engagée à présenter un double projet à 
ce sujet. Cette fois encore, oa reconnaîtra que le 
gouvernement a conduitla politique française dans 
une voie sûre et féconde. 

M, de Sonbeyraa prend aete des déclarations 
de M. Jules Ferry concernant la liberté d'actien 
de la France, an.sein de la Conté ranee.au snjet de 
la loi de liquidation. Il espère que le gouverne
ment français sanra démontrer que l'Egypte est 
capable de payer ses créanciers et qu'il s'opposera 
à toute réduction de l'intérêt de la dette ; cette ré
duction ne profiterait qu'au gouvernement anglais, 
3ui est aujourd'hui responsable de l'administration 

e l'Egypte. 
Dans trois ans, avec l'administrBtion anglaise, 

il n'y aura plus d'Egypte La neutralisation de ce 
pays est une nécessité, et cette neutralisation doit 
être immédiate. 

En terminant,il remercia le ministre des affaires 
étrangères d'avoir pris l'engagement de défendre 
énergiquemeot les intérêts des bondholders fran
çais dam la conférence, 

* * • * Freppeldéclare qu'il nesaurait approuver 
la oendaite et l'attitude du gouvernement dans la 
question d'Egypte. Il prétend que les concessions 
^eaèé té réciproques ; la France a tout code et 
a a rien obtenu. Il reproche au cabinet de se lier 
d avance les mains en s'engageant à ne pas inter
venir en Egypte, même s'il s'agit du canal de 
Suez. 

Le gouvernement cède à l'Angleterre la clef de 
ses colonies d* l'Extrême-Orient et de Madagascar. 
L'Angleterre sera toujours maîtresse de susciter 
des événements qni empêcheront l'évacuation pro
mise au bout de 3 ans. C'est un rôle de dupe que 
nous jouons. Si le gouvernement se présentait à la 
conférence avec de pareils engagements, il trahi
rait l'Imnneur de la France. (Applaudissements) 

M. Charmes croit qne nous avons fait trop de 
concessions. Il exprime un doute sur la limitation 
de l'occupation anglais». Il conteste que les pou
voirs de la commission de la dette soient étendus 
par l'arrangeaient anglo-français, qui ne donne à 
la oommission qu'un droit de veto illusoire, car 
lorsque les dépenses seront faites, il faudra les 
pryer. 

L orateur voudrait encore que les points concer
nant la neutralisation de l'Egypte et du canal 
fus.ent plus nettement défini*. 

**• Ferry (interrompant). — C'est ce qui sera 

M. Charmes regrette que, dans sa dépêche, M. 
Waddington ait parlé des sacrifices auxquels de
vront être soumis les créanciers de l'Egypte. 

L'orateur dit que de nombreux capitaux français 
sont placés en Egypte «t représentent des intérêts 
considérables donti l importe de tenir compte 

M. Charmes approuve M. J. Ferry de vouloir 
appuyer le gouvernement lib rai de M. Gladstone 
mais il ne faut pas exagérer l'esprit de sacrifices' 

Il conclut en demandant à la France de suspend 
dre, comme le parlement anglais, son jugement 
sur la convention jusqu'au moment où la conven
tion sera définitivement connue. C'est dans cet or
dre d'idées, dit-il, qne je demande a la Chambre da 
voter un ordre du jour pur et simple. (Applaudis
sements au centre et à droite.) 

M. Ferry répond qu'un ordra du jour par «t 
simple serait un ordre du jour d* deufi-eon-
fiance. 

M. Charmes proteste. 
M. Ferry déclare que, quand l'accord sera con

clu, le gouvernement s'en rapportera à la Cham
bre, qui pourra approuver ou blâmer mais ius-
que-la.le gouvernement a besoin de la confiance de 
la Chambre sans laquelle il yerait diminué de
vant la conférence. Les Anglais agissent autrement. 
Ils d' posent bravement une motion à la censure 
imitez-les ! (Bruit prolongé.) * 

M. Ferry aurait accepté l'ordre du jour nur et 
simple mais il ne peut pas l'accepter avec les com
mentaires de M. Charmes. 

M. Rabot déclare, comme M. Charme» on'il 
répudie toute intention de créer des embarras an 
cabinet a la veille de la conférence 

Il ajoute que tout le monde, au contraire veut 
fortifier le gouvernement, mais il importe nue la 
Chambre soit saisie de la question avant aucun 
engagement irrévocable. -*•»•• 

M. Ferry dit que cela est convenu. 
M Ribot prend acte que, dans ces conditions 

1 ordre du jour pur et siropl* est la conclusion né
cessaire de cette discussion. 
,, 1ïor"1

t.euï'et s e s a m i s n ' o n t jamais eu la censée 
d'affaiblir le gouvernement. f 

M. Ferry explique qne ia Chambre sera aDDe-
lée a donner son opinion sur les résultats de la 
conférence, qui ne seront définitifs qu'après l'an 
probation parlementaire, mais le gouvernement se 
réserve de négocier jusqu'à la fin, sans que la 
Chambre ait a intervenir dans ses négociations 
Puisque le commentaire de l'ordre du |our nur «t 
simple est formellement retiré, M. Ferry acc«nt« 
1 ordre du jour pur et simple. (Applaudissements \ 

M Guilmt attire l'attention I ? g o u v e r n e n t 
sur les intérêts des Français habitant l'Egvnte 

M, Raoul Duval dit qu'il voulait déposer' un 
ordre «ujonr tendant a réserver l'opinion de la 
Chambre jusqu'à la conférence, mais, après le« dé
clarations de M. Ferry, l'orateur déclare se rallier 
a Tordre du jour pur et simple »««»»••. 

L'ordre du jour pur et simple est adopté par 4*5 
votints. La eéanee est levée. * 

Séance samedi. 

OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES 

._ P * r i 8 ' 2 7 iHm> "»innit 40. 
La pression barométrique est de 748 »/» & 

Dunkerque. r" a 
750 à Brest. 
751 à Paris. 
760 à Biarritz. 
Haussa de 2 sur Paris. 

— * — Dunkerque. 
— 3 — Brest. 
— 1 — Biarritz. 

De fortes dépressions persistent à l'Oues'.de l'Eu-

Suède0 b o a r r a 3 q u a M t 8 n r N cote , sud de la 

cie?nnuP4reux*babl9 ' V M t d ' 0 B t " Sud et Nord. 
Mémo température. 

CHRONÏOIJFTOCÀLB 
R O U B A I X 

M. JuUen L , g â c h e , ma ire , MM. Ernoult-
Cordonnier etBrono, se réuniront à la maine « . 
medi28 juin.a onze 1 *ur.g du maliD.pour nrucédar 
a la réception des effets d'habillement du bata.Tu» 

Commissions municipales . - MM. les mem
bres des première et deuxième commissions se r^ 
mront a l a mairie, le samedi 28 juin, à cinq^ui-es 
du soir, pour affa.res renvoyées à leur e x a i e n r ^ r 
le conseil municipal. *«*uou par 

— MM. les membres de la cinquième commis
sion se reuniront le même jour, à quatre hcur!T 
pour examen de questions diverses et u r g e n t e s ' 

Le» mesures contre le choléra — L ' a d m i t . . 
tration préfectorale s'est préoccupés des masunU 
préventives contre le choléra. masurea 

M. le préfet du Nord a préparé nne circulaire 
aux niaires,qui a été soumise au comité con-uitouf 
d'hygiène dans nne réunion tenue mercred soir" a 
8 heures, à la préfecture. Après nne dUcu^Ion 
assez longue, oa en a arrêté les termes * C U S 8 l o a 

La circulaire adressée par M. le préfet anx mai. 
res du département recommande surtout des ~ 
sures minutieuses de propreté : les h . b i U n V d t 
vront aver fréquemment lenrs maisons et £ 
ayer plus fréquemment encore e u r - n é W \*T 

1er à ce qu'aucun foyer de pestilence ne ^ j J - ' Ï I 
former par suite de l'entasaemant de m M l è r e T ^ 
trides ; éviter les excès de table, de r^iaaoI%S. 
enfin t o t * espèce d'excès. ^ « s o n , 8 t c . , 

Si le oholéra éclatait dans Va département w » 
les estaminets seraient f e r a é , à g g 5 T * ' U m 

TJ>e ouvrière peigneuse de lin de la ea-Ja» 
S E S à , L * " n o y ' L i ' - L'évia, a eu C r fe i e S 

Soudain.il
toui.es
ranee.au

